






















50% critères légaux 

DSC 2024 50% forfait

valeurs %

 insuffisance de potentiel financier & population 60 000 25,0%

 écart de revenu/moyenne de la CC & population 60 000 25,0%

Attribution forfaitaire 120 000 50%

TOTAL 240 000 € 100%

Enveloppe 

pop et 

Pfinancier

Enveloppe 

revenus

Attribution 

forfaitaire
DSC 2024 DSC 2023

DSC 2022 et 2021

pour rappel

Evolution 

2024/2023

en valeurs en % par hab. écart en valeurs en % par hab. écart en valeurs en % 60 000 60 000 120 000 en valeurs

Aunay s/s Auneau               1 615   3,2% 655 147,0% 2 374 4,45% 14 476 117,4% 1 896 3,7% 2 670 2 213 1 117 6 000 8 500                     5 000                     -29%

Auneau - Bleury - Saint-Symphorien               6 453   12,8% 1211,14 79,5% 5132,249 9,62% 14790,3 114,9% 7 414 14,4% 5 772 8 654 2 469 16 896 41 873                   13 089                   -60%

Bailleau-Armenonville               1 413   2,8% 881,534 109,3% 1 544 2,89% 20269,6 83,8% 1 185 2,3% 1 736 1 383 2 881 6 000 8 500                     5 000                     -29%

Béville le Comte               1 733   3,4% 789,179 122,1% 2 115 3,97% 15468,4 109,9% 1 904 3,7% 2 379 2 222 1 399 6 000 8 500                     5 000                     -29%

Bréchamps                  412   0,8% 813,218 118,4% 488 0,91% 17032,7 99,8% 411 0,8% 549 480 2 971 4 000 5 000                     3 000                     -20%

Chatenay                  249   0,5% 996,566 96,7% 241 0,45% 15592,3 109,0% 271 0,5% 271 317 3 413 4 000 5 000                     3 000                     -20%

Chaudon               1 723   3,4% 779,061 123,6% 2 130 3,99% 15360,4 110,6% 1 906 3,7% 2 396 2 225 1 379 6 000 8 500                     5 000                     -29%

Coulombs               1 415   2,8% 882,317 109,2% 1 545 2,90% 19613,7 86,6% 1 226 2,4% 1 737 1 431 2 832 6 000 8 500                     5 000                     -29%

Croisilles                  462   0,9% 739,807 130,2% 602 1,13% 18650 91,1% 421 0,8% 677 491 2 832 4 000 5 000                     5 000                     -20%

Droue s/ Drouette               1 267   2,5% 878,612 109,6% 1 389 2,60% 22457,2 75,7% 959 1,9% 1 562 1 119 3 319 6 000 8 500                     5 000                     -29%

Écrosnes                  853   1,7% 807,261 119,3% 1 018 1,91% 20661,5 82,2% 702 1,4% 1 145 819 4 036 6 000 8 500                     5 000                     -29%

Épernon               5 650   11,2% 1485,27 64,9% 3 664 6,87% 15904,2 106,8% 6 037 11,7% 4 121 7 046 2 162 13 330 35 550                   12 810                   -63%

Faverolles                  884   1,7% 982,96 98,0% 866 1,62% 19715,4 86,2% 762 1,5% 974 889 4 136 6 000 8 500                     5 000                     -29%

Gallardon               3 707   7,3% 1000,27 96,3% 3 570 6,69% 15078,5 112,7% 4 178 8,1% 4 015 4 876 1 419 10 310 25 280                   9 332                     -59%

Gas                  788   1,6% 753,261 127,9% 1 008 1,89% 19690,8 86,3% 680 1,3% 1 133 794 4 073 6 000 8 500                     5 001                     -29%

Hanches               2 765   5,5% 798,847 120,6% 3 334 6,25% 18306,3 92,8% 2 567 5,0% 3 750 2 996 1 058 7 804 18 803                   7 765                     -58%

La Chapelle d'Aunainville                  256   0,5% 789,25 122,0% 312 0,59% 16950,6 100,3% 257 0,5% 351 300 3 349 4 000 5 000                     3 000                     -20%

Le Gué de Longroi                  958   1,9% 678,042 142,1% 1 361 2,55% 16044,3 105,9% 1 015 2,0% 1 531 1 184 3 285 6 000 8 500                     5 000                     -29%

Les Pinthières                  170   0,3% 842,747 114,3% 194 0,36% 14671,7 115,8% 197 0,4% 219 230 3 552 4 000 5 000                     3 000                     -20%

Lethuin                  240   0,5% 1052,47 91,5% 220 0,41% 13832,1 122,9% 295 0,6% 247 344 3 409 4 000 5 000                     3 000                     -20%

Levainville                  410   0,8% 769,339 125,2% 513 0,96% 18359,2 92,6% 379 0,7% 577 443 2 980 4 000 5 000                     3 000                     -20%

Lormaye                  707   1,4% 741,518 129,9% 918 1,72% 16575,3 102,5% 725 1,4% 1 033 846 4 121 6 000 8 500                     5 000                     -29%

Maisons                  410   0,8% 787,6 122,3% 501 0,94% 15151,8 112,2% 460 0,9% 564 537 2 899 4 000 5 000                     3 000                     -20%

Mévoisins                  653   1,3% 711,732 135,3% 884 1,66% 17912,5 94,9% 619 1,2% 994 723 4 283 6 000 8 500                     5 000                     -29%

Mondonville St Jean                  102   0,2% 811,578 118,7% 121 0,23% 15001,7 113,3% 116 0,2% 136 135 3 729 4 000 5 000                     3 000                     -20%

Morainville                    20   0,0% 2361,9 40,8% 8 0,02% 30712,1 55,3% 11 0,0% 9 13 3 978 4 000 5 000                     3 000                     -20%

Néron                  715   1,4% 810,239 118,9% 850 1,59% 19458,1 87,3% 624 1,2% 956 729 4 315 6 000 8 500                     5 000                     -29%

Nogent le Roi               4 117   8,1% 989,73 97,3% 4 007 7,51% 14658,4 115,9% 4 773 9,3% 4 506 5 571 1 575 11 653 27 902                   10 291                   -58%

Pierres               2 874   5,7% 823,43 117,0% 3 362 6,30% 18228,4 93,2% 2 679 5,2% 3 781 3 127 1 100 8 008 19 236                   7 784                     -58%

Senantes                  578   1,1% 803,201 119,9% 693 1,30% 19725 86,2% 498 1,0% 780 581 4 639 6 000 8 500                     5 000                     -29%

Soulaires                  501   1,0% 727,743 132,4% 663 1,24% 17473,8 97,2% 487 0,9% 746 569 4 685 6 000 5 000                     3 000                     20%

St Laurent la Gatine                  488   1,0% 885,596 108,8% 531 0,99% 20754,5 81,9% 400 0,8% 597 466 2 937 4 000 5 000                     3 000                     -20%

St Lucien                  294   0,6% 887,146 108,6% 319 0,60% 23154,8 73,4% 216 0,4% 359 252 3 389 4 000 5 000                     3 000                     -20%

St Martin de Nigelles               1 671   3,3% 715,36 134,7% 2 250 4,22% 19438,6 87,4% 1 461 2,8% 2 531 1 705 1 764 6 000 8 500                     5 000                     -29%

St Piat               1 186   2,3% 816,228 118,0% 1 400 2,62% 18634,5 91,2% 1 082 2,1% 1 574 1 262 3 163 6 000 8 500                     5 000                     -29%

Vierville                  117   0,2% 1088,45 88,5% 104 0,19% 14276,7 119,0% 139 0,3% 116 163 3 721 4 000 5 000                     3 000                     -20%

Villiers le Morhier               1 448   2,9% 771,926 124,8% 1 807 3,39% 17612,6 96,5% 1 397 2,7% 2 032 1 631 2 337 6 000 8 500                     5 000                     -29%

Yermenonville                  643   1,3% 805,815 119,5% 769 1,44% 19737,6 86,1% 554 1,1% 864 646 4 489 6 000 8 500                     5 000                     -29%

Ymeray                  599   1,2% 1066,77 90,3% 541 1,01% 20 222 84,0% 503 1,0% 608 588 4 804 6 000 8 500                     5 000                     -29%

TOTAL 50 546 100,00% 963 53 348 100,00% 16 993 51 403 100,00% 60 000 60 000 120 000 240 000 400 144 200 073

ENVELOPPE

Population (DGF) Potentiel financier

Clé insuffisance de  

Pfinancier & 

population

revenus 

Clé écart de revenus à la 

moyenne de la CC & 

population totale





















fonctionnaires
contractuels permanents
contractuels non permanents

Titulaire Contractuel Tous
14% 41% 16%
19% 35% 21%

1% 1%
20% 18% 20%

46% 6% 42%
100% 100% 100%

% d'agents
40%
17%
9%
8%
6%

Synthèse des principaux indicateurs du Rapport Social Unique 2023

Auxiliaires de puériculture 
Adjoints techniques 
Adjoints d'animation 

Adjoints administratifs 
Attachés 

Technique

Total

Répartition par genre et par statut

Incendie

Cadres d'emplois

Animation

68 % des contractuels non permanents recrutés comme saisonniers ou occasionnels

Médico-sociale
Police

Culturelle
Sportive

Personnel temporaire intervenu en 2023 : 2 agents du Centre de Gestion et 113 intérimaires

2 contractuels permanents en CDI 4 agents sur emploi fonctionnel dans la 
collectivité dont un contractuel

Répartition des agents par catégorie

Filière
Administrative

Répartition par filière et par statut

> 80

Précisions emplois non permanents

259 agents employés par la collectivité 
au 31 décembre 2023

> 17
> 162

Cette synthèse du Rapport sur l'État de la Collectivité reprend les principaux indicateurs du Rapport Social Unique 
au 31 décembre 2023. Elle a été réalisée via l'application www.bs.donnees-sociales des Centres de Gestion par 
extraction des données 2023 transmises en 2024 par la collectivité au Centre de Gestion d'Eure-et-Loir.

SYNTHÈSE DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2023

CC DES PORTES EURELIENNES D ILE DE FRANCE

63%

7%

31% fonctionnaires

contractuels permanents

contractuels non permanents

13%

17%

70%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

22%

41%

20%

78%

59%

80%

Ensemble

Contractuels

Fonctionnaires

Hommes Femmes

Effectifs

Caractéristiques des agents permanents

RSU
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0% des hommes à temps partiel
10% des femmes à temps partiel

fonctionnaires Répartition des ETPR permanents par catégorie
contractuels permanents
contractuels non permanents

> 2 agents détachés dans une autre structure
> 2 agents dans d'autres situations (disponibilité d'office, 
congés spécial et hors cadre)

> 18 agents en disponibilité

213,14 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) sur l'année 2023

> 50,80

* L'âge moyen est calculé sur la base des tranches d'âge

> 17,69

> 144,65

387 915 heures travaillées rémunérées en 2023

Âge moyen* 
des agents non permanent

Contractuels 
permanents

39,26

Fonctionnaires 46,17

Ensemble des 
permanents

45,52

Contractuels non 
permanents

37,94

Âge moyen*
des agents permanents

 Pyramide des âges 
des agents sur emploi permanent 

En moyenne, les agents de la collectivité ont 46 ans

Filière Fonctionnaires
Sportive 50%

Animation 35%
Technique 39% 0%

100%

Contractuels

Les 3 filières les plus concernées par le 
temps non complet

Part des agents permanents à temps 
partiel selon le genre

Répartition des agents à temps complet 
ou non complet

Répartition des agents à temps plein ou 
à temps partiel

94%

75%

6%

25%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps complet Temps non complet

100%

92% 8%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps plein Temps partiel

Pyramide des âges

Temps de travail des agents permanents

2%

15%

5%

6%

39%

34%

Positions particulières

141,78 ETPR
32,38 ETPR

21,29 ETPR

Catégorie C
Catégorie B

Catégorie A

Équivalent temps plein rémunéré

de 50 ans et +

de 30 à 49 ans

de - de 30 ans
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42%
17%
17%
13%
4%

31%
28%
19%
13%
6%

Hommes Femmes
1 0

Sanctions 2ème groupe 0 0
Sanctions 3ème groupe 0 0
Sanctions 4ème groupe 0 0

100%

Motif de la sanction prononcée (fonctionnaires et contractuels en 2023)

Probité, intégrité (détournement, conservation de fonds, malversation, vol, dégradation, dettes, chèque sans provision)

Aucune sanction prononcée  à l'encontre d'agents 
contractuels

Aucune sanction prononcée à l'encontre de 
fonctionnaires stagiaires 

Nombre de sanctions prononcées concernant les 
fonctionnaires en 2023

Une sanction disciplinaire prononcée en 2023

82 avancements d'échelon et 
11 avancements de grade

Sanctions 1er groupe

Aucun lauréat d'un concours d'agents déjà 
fonctionnaires dans la collectivité 

Aucun bénéficiaire d'une promotion interne 
sans examen professionnel

1 lauréat d'un examen professionnel  nommé

Aucun agent n'a bénéficié d'un 
accompagnement par un conseiller en évolution 
professionnelle

(Effectif physique théorique rémunéré au 31/12/2022)

Ensemble

entre le 1er janvier et le 31 décembre 2023 Remplacements (contractuels)

Voie de mutation
Voie de détachementContractuels

* Variation des effectifs :

Fonctionnaires 2,5% Arrivées de contractuels

4,7%  (effectif physique rémunéré au 31/12/2023 - effectif physique théorique 
rémunéré au 31/12/2022)  /

30,8%

Principaux modes d'arrivée d'agents
permanents

179 agents

Variation des effectifs* Recrutement direct

171 agents

Aucun contractuel permanent nommé stagiaire
Fin de contrats remplacants

En 2023, 32 arrivées d'agents 
permanents et 24 départs 

Principales causes de départ d'agents
permanents

Mutation

Mise en disponibilité
Emplois permanents rémunérés

Départ à la retraite

Effectif physique théorique 
au 31/12/2022 1

Effectif physique au 
31/12/2023

Détachement

1  cf. page 7

Mouvements 

Évolution professionnelle

Sanctions disciplinaires
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*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA
Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

IFSE et CIA selon la catégorie et le genre

Montant annuel 
moyen par ETPR

Fonctionnaires Contractuels sur emploi permanents

Femmes Hommes Femmes Hommes

 

 

17,30%

2606,03 heures supplémentaires réalisées et rémunérées en 2023

Les primes sont maintenues en cas de congé de maladie ordinaire

Aucune heure complémentaire réalisée et rémunérée en 2023

La collectivité a adhéré au régime général d'assurance chômage pour 
l'assurance chômage de ses agents contractuels

Le RIFSEEP a été mis en place pour les fonctionnaires et pour les contractuels 
ainsi que le CIA

Ensemble 15,03%

Contractuels sur emplois permanents

14,30%Fonctionnaires

Animation
Incendie

Toutes filières

s
Police

La part des primes et indemnités sur les rémunérations annuelles brutes pour l'ensemble
des agents permanents est de 15,03 %

Technique

Part des primes et indemnités
 sur les rémunérations :

Contractuel Titulaire

Médico-sociale

Contractuel

Culturelle
Sportive

s
s

Contractuel

Complément de traitement indiciaire (CTI)

Titulaire
Administrative

Catégorie A

Rémunération moyenne par équivalent temps plein rémunéré des agents permanents

Supplément familial de traitement :

Heures supplémentaires et/ou complémentaires :
Nouvelle Bonification Indiciaire :

Rémunérations annuelles brutes -
emploi permanent :

Primes et indemnités versées :

Budget de 
fonctionnement*

Charges de 
personnel*

Soit 25,79 % des dépenses de 
fonctionnement

Les charges de personnel représentent 25,79 % des dépenses de fonctionnement

* Montant global

Rémunérations des agents sur 
emploi non permanent :

IFSE :
CIA :

Titulaire
Catégorie C

s s

Catégorie B

Budget et rémunérations
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>

>
 

FORMATION 
>

Coût total des formations :
Coût par jour de formation :

DÉPENSES 

DOCUMENT DE PRÉVENTION
100 % sont fonctionnaires* La collectivité ne dispose pas d'un document 

unique d'évaluation des risques 
professionnels

78 % sont en catégorie C*

1 travailleur handicapé recruté sur emploi non
permanent

La collectivité a effectué des dépenses en 
faveur de la prévention, de la sécurité et de 

9 travailleurs handicapés employés sur 
emploi permanent 

Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps 
plein sont soumises à l'obligation d'emploi de travailleurs 

handicapés à hauteur de 6 % des effectifs.

Total des dépenses : 

19 jours de formation liés à la prévention 
(habilitations et formations obligatoires)

19 accidents du travail déclarés au total 
en 2023

2 assistants de prévention désignés dans la 
collectivité

ASSISTANTS DE PRÉVENTION

7,3 accidents du travail pour 100 agents

En moyenne, 4 jours d'absence consécutifs par 
accident du travail

92,5 % des agents permanents ayant été absents ont eu au moins un jour de carence prélevé

La collectivité adhère à un contrat d'assurance groupe pour la gestion du risque maladie

0,42% 3,80% 1,03%

Aucune journée de congés supplémentaires accordée au-delà des congés légaux (exemple : journée du maire)

3,80% 1,03%

Cf. p7 Précisions méthodologiques pour les groupes d'absences         Taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre total d'agents x 365)

Taux d'absentéisme global  
(toutes absences y compris maternité, paternité 

et autre)

4,16%

0,42% 3,57% 1,03%
3,90% 0,42% 3,57% 1,03%

4,16% 0,42%

tout motif médical en 2023 par 
fonctionnaire 

En moyenne, 1,5 jours pour tout
motif médical en 2023 par agent contractuel
permanent 

Fonctionnaires
Contractuels
permanents

Ensemble agents 
permanents

0,42% 3,01% 1,03%

Contractuels
 non permanents

0,42% 3,01% 1,03%

3,28%

Taux d'absentéisme médical 
(toutes absences

 pour motif médical)

3,90%

Taux d'absentéisme 
« compressible » (maladies ordinaires et 

accidents de travail) 3,28%

Handicap

Absences

Accidents du travail Prévention et risques 
professionnels
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> 2 jours par agent

63 %
6 % 62%
4 % 38%

27 %

4 réunions en 2023 dans la collectivité
4 réunions de la F3SCT

- Prestations servies directement par la collectivité
- Prestations servies par l'intermédiaire d'une association 
nationale

12 jours de grève recensés en 2023

Jours de grève 

Montant moyen par 
bénéficiaire

Comité Social Territorial

La collectivité participe à la 
complémentaire santé et aux contrats 
de prévoyance

Montants annuels Santé Prévoyance

Montant global des 
participations

CNFPT
Autres organismes 

2023

Répartition des dépenses de formation

Nombre moyen de jours de formation
par agent permanent : 

Répartition des jours de formation
par organisme

Répartition des jours de formation
par catégorie hiérarchique

En 2023, 40,2% des agents permanents ont suivi une
formation 
d'au moins un jour

361 jours de formation suivis par les 
agents sur emploi permanent en 2023

Pourcentage d'agents par catégorie et par statut ayant 
bénéficié d'au moins un jour de formation en 2023

CNFPT 
Coût de la formation des apprentis

Frais de déplacement 
Autres organismes 

8%

25%
67%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Formation

Action sociale et protection sociale complémentaire

Relations sociales

29%
48% 39%

50%
75%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels
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1Formules de calcul - Effectif théorique au 31/12/2022

2Formules de calcul - Taux d'absentéisme

En raison de certains arrondis, la somme des pourcentages peut ne pas être égale à 100 %

L'outil automatisé permettant la réalisation de cette synthèse a été
développé par le Comité Technique des Chargés d'études des
Observatoires Régionaux des Centres de Gestion.

Version 1Date de publication :  octobre 2024

Cette fiche synthétique reprend les principaux indicateurs sociaux issus du Rapport Social Unique 2023. Les
données utilisées sont extraites du Rapport sur l'État de la Collectivité 2023 transmis en 2024 par la
collectivité. Ces données ont pour objectif de bénéficier d'une vue d'ensemble sur les effectifs de la
collectivité. 

2. Absences médicales :  
Absences compressibles  + longue 

maladie, maladie de longue durée, 
grave maladie, maladie professionnelle

Ne sont pas comptabilisés les jours de formation et les absences pour motif syndical ou de représentation.

1. Absences compressibles :  
Maladie ordinaire et accidents du 

travail

Nombre d'agents au 31/12/2023 x 365

Note de lecture : 
Si le taux est de 8 %, cela signifie
que pour 100 agents de la collectivité, unNombre de jours calendaires d'absence x 100

3. Absences Globales : 
Absences médicales  + maternité, 

paternité adoption, autres raisons*

Pour l'ensemble des agents permanents :
        Effectif théorique des fonctionnaires au 31/12/2022
     + Effectif théorique des contractuels permanents au 31/12/2022

Pour les fonctionnaires : 
Total de l'effectif physique rémunéré des fonctionnaires au 
31/12/2023 
     + Départs définitifs de titulaires ou de stagiaires 
     + Départs temporaires non rémunérés
     - Arrivées de titulaires ou de stagiaires
     - Stagiairisation de contractuels de la collectivité 
     - Retours de titulaires stagiaires

Pour les contractuels permanents : 
Total de l'effectif physique rémunéré des contractuels au 
31/12/2023 
   + Départs définitifs de contractuels
   + Départs temporaires non rémunérés
   + Stagiairisation de contractuels de la collectivité
   - Arrivées de contractuels 
   - Retours de contractuels

Réalisation

Précisions méthodologiques
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Convention de mise à disposition d’agents du service petite enfance, enfance, jeunesse 

Pour la CAF28 

Dans le cadre du projet d’accompagnement collectif « mamans solos » 

 

Entre, La Caisse d’allocation familiale d’Eure et Loir représentée par son Directeur, Monsieur Florian DUPERRAY, ci-après 

dénommée "la CAF28", d’une part, 

Et, La Communauté de Communes des Portes Euréliennes d Île de France représentée par son Président, M. Stéphane 

LEMOINE, d’autre part, 

Et, L’association des PEP28 représentée par son Président, M Joël DERRIEN. 

 

PRÉAMBULE : 

 

Le pôle accompagnement des familles de La Caisse d’Allocation Familiale d’Eure et Loir se met à la disposition des familles 

par suite d’un évènement de vie (séparation), susceptible de fragiliser l’équilibre familial. Au travers des problématiques 

individuelles repérées, les travailleurs sociaux peuvent être amenés à développer des temps collectifs auprès des familles 

pour répondre au mieux à leurs besoins. 

 

Le travailleur social CAF du secteur de la Communauté de Communes des Portes Euréliennes d’Ile de France a pu mettre en 

avant la nécessité de créer des temps de rencontre depuis deux années pour des mamans seules et leurs enfants, autour 

d’une activité ludique et pédagogique pour les enfants et d’un temps d’échanges pour les mamans, dans le double objectif 

de participer à rompre l’isolement social dans lequel ces familles se trouvent et également de découvrir les services existants 

sur leur bassin de vie. 

 

Pour mettre en place ces espaces collectifs en proximité, la Communauté de Communes met à disposition les locaux 

disponibles en fonction du secteur géographique retenu. 

Pour répondre aux objectifs du projet, elle fait intervenir des agents, professionnels de la petite enfance et/ou animateur 

enfance jeunesse, ou professionnels Promeneur du Net (agents de la CCPEIDF ou personnels des PEP28) permettant 

d’accompagner mamans et enfants. 

 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1er : Objet et conditions générales 

La présente convention a pour objet de préciser les conditions et modalités de mise à disposition des locaux et agents de 

la Communauté de Communes des Portes Euréliennes d’Ile de France et PEP28 au profit de la Caisse d’Allocation Familiale 

d’Eure et Loir dans la mesure où il semble nécessaire à la collectivité de s’inscrire dans une démarche partenariale pour un 

travail de prévention et d’accompagnement de femmes et d’enfants résidants sur son territoire. 

 

ARTICLE 2 : Organisation des groupes « mamans solos »  

Le groupe « maman solo » se réunit le samedi. 6 dates sont identifiées au cours de l’année.  

Ces dates sont déterminées en fonction des besoins repérés par les services de la CAF, de la disponibilité des locaux et des 

professionnels. 

 

Durée des séances : 10h-15h pour les familles / 9h30-17h00 pour les professionnels (temps d’installation, rangement et 

débriefing inclus).  Un temps de pause de 20 minutes minimum sera pris par les professionnels au plus tard à 15h (soit 

après 6h d’activité incluant le temps de route). 

Cette organisation est susceptible d’évoluer en fonction de l’évaluation faite par les différents partenaires et les besoins 

des participants. 

 

Moyens humains :  

- Le travailleur social CAF du secteur de la Communauté de Communes des Portes Euréliennes 

- La chargée de coopération « prévention- inclusion » 

- Un professionnel petite enfance et/ou un animateur enfance-jeunesse en fonction du nombre et de l’âge des 

enfants prévus sur la séance 

Cette organisation est susceptible d’évoluer en fonction de l’évaluation faite par les différents partenaires et les besoins 

des participants. (Exemple : faire appel à un autre professionnel extérieur comme un psychologue) tout en restant dans le 

nombre de séances et le nombre d’heures définis ci-dessus. 
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Moyens matériels : 

Mis à disposition par la communauté de communes : 

➢ Du local espace et du RPE d’Auneau-Bleury-Saint-Symphorien ou de l’ALSH de Nogent-le-Roi. 

      

 

ARTICLE 3 : Modalités financières pour les agents communautaires  

Les agents de la Communauté de Communes effectuent cette mission en heures supplémentaires sur la base du 

volontariat. 

Les salariés de l’Association des Pep28 effectuent cette mission sur la base du volontariat dans le cadre de l’annualisation 

de leur temps de travail. 

En début d’année scolaire, un devis du coût prévisionnel maximum sera transmis à la CAF28 par la Communauté de 

Communes et les PEP28. 

Un état récapitulatif des heures effectuées par chaque agent sera transmis après chaque séance au service Ressources 

Humaines de la Communauté de Communes ainsi qu’au service financier afin que ce dernier puisse établir un titre de 

recettes à la CAF28 du montant des charges de personnel et frais assimilés (rémunérations, charges sociales, taxes, 

cotisation). La CAF28 sera destinataire de la copie de cet état récapitulatif  

En ce qui concerne les salariés de l’association des PEP28, cette dernière établira une facture après chaque séance, qu’elle 

adressera directement à la CAF28.  

 

ARTICLE 4 : Evaluation de l’action  

Un bilan sera effectué à l’issue de chaque séance entre les intervenants puis envoyé aux responsables de services. 

Entre deux séances, l’équipe d’accueillants se réunira afin de travailler les séances, observations, besoins repérés et 

pratiques professionnelles. 

L’évaluation de cette action sera présentée et inscrite au bilan lors du comité de pilotage de la Convention territoriale de 

Services aux Familles. 

 

ARTICLE 5 : Entrée en vigueur de la présente convention  

La présente convention entre en vigueur au 1er octobre 2024.  

 

ARTICLE 6 : Durée de la présente convention  

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter de sa date d’entrée en vigueur. 

 

ARTICLE 7 : Renouvellement de la présente convention  

La présente convention pourra être renouvelée par accord exprès entre les parties. 

 

ARTICLE 8 : Litiges relatifs à la présente convention  

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’application de la présente convention relèvera de la compétence du Tribunal 

Administratif d’Orléans. Les parties s’engagent toutefois à rechercher préalablement une solution amiable au litige. 

 

Fait à Epernon, le   

 

 

Pour la Caisse d’Allocation Familiale d’Eure et Loir Pour la Communauté de communes des Portes 

Le Directeur  Euréliennes d’Île-de-France 

Florian DUPERRAY Le Président 

 Stéphane LEMOINE 

 

 

 

 

 

Pour l’association des PEP28 

Le Président 

Joël DERRIEN

  


























